
Les diffÄrentes lois franÅaises

Depuis la RÄvolution, la lÄgislation franÅaise concernant les prÄnoms a ÄvoluÄ, comme le 
montre les extraits des diffÄrentes suivantes.

Loi du 6 fructidor an II

La loi du 6 fructidor an II contient toujours les dispositions suivantes : 

 Article 1
"Aucun citoyen ne pourra porter de nom ou de pr�nom autres que ceux exprim�s 
dans son acte de naissance : ceux qui les auraient quitt�s seront tenus de les 
reprendre." 

 Article 2
"Il est �galement d�fendu d'ajouter aucun surnom � son nom propre, � moins qu'il 
n'ait servi jusqu'ici � distinguer les membres d'une m�me famille, sans rappeler des 
qualifications f�odales ou nobiliaires." 

 Article 4
"Il est express�ment d�fendu � tous fonctionnaires publics de d�signer les citoyens 
dans les actes autrement que par le nom de famille, les pr�noms port�s en l'acte de 
naissance ou les surnoms maintenus par l'article 2 ni d'en exprimer d'autres dans 
les exp�ditions et extraits qu'ils d�livreront � l'avenir." 

Loi du 11 germinal an XI

La loi du 11 germinal an XI disposait : " (..) les noms en usage dans les diff�rents 
calendriers, et ceux des personnages connus dans l'histoire ancienne pourront seuls �tre 
re�us, comme pr�noms, sur les registres de l'�tat civil destin�s � constater la naissance 
des enfants; et il est interdit aux officiers publics d'en admettre aucun autre dans leurs 
actes. "

Loi du 12 novembre 1955

Cette loi ordonne que le tribunal de grande instance peut sur la requÇte d'un individu ou 
de son reprÄsentant lÄgal autoriser des modifications pour les personnes affublÄes de 
prÄnoms ridicules ou qui sont l'objet de risÄes par l'effet de la juxtaposition de ce prÄnom 
au nom patronymique (exemple : Jean BON). 

Instruction ministÄrielle 
du 12 avril 1966 Journal Officiel du 3 mai 1966. 

L'instruction ministÄrielle du 12 avril 1966 modifiant l'instruction gÄnÄrale relative É l'Ätat 
civil prÄvoyait notamment: "(...) Choix des pr�noms (...) Principes g�n�raux (...) 
Application pratique (...) 
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a) Il y a cependant lieu d'observer que la force de la coutume, en la mati�re, a 
sensiblement �largi les limites initialement assign�es � la recevabilit� des pr�noms 
par les prescriptions litt�rales de la loi du 11 germinal an XI. Celles-ci pr�sentent 
certes l'int�r�t pratique d'offrir un rempart aux officiers de l'�tat civil contre des 
innovations qui leur para�traient de nature � nuire plus tard aux int�r�ts des enfants 
et seraient d�s lors inadmissibles. En fait, on voit mal les officiers de l'�tat civil, en 
tant que juges imm�diats de la recevabilit� des pr�noms, chercher � inventorier les 
ressources exactes des calendriers et de l'histoire ancienne afin de d�terminer si tel 
pr�nom figure ou non parmi ceux de ce patrimoine du pass�. Il leur appartient, en 
r�alit�, d'exercer leur pouvoir d'appr�ciation avec bon sens afin d'apporter � 
l'application de la loi un certain r�alisme et un certain lib�ralisme, autrement dit de 
fa�on, d'une part, � ne pas m�conna�tre l'�volution des mœurs lorsque celle-ci a 
notoirement consacr� certains usages, d'autre part, � respecter les particularismes 
locaux vivaces et m�me les traditions familiales dont il peut �tre justifi�. Ils ne 
devront pas perdre de vue que le choix des pr�noms appartient aux parents et que, 
dans toute la mesure du possible, il convient de tenir compte des d�sirs qu'ils ont 
pu exprimer. (...) 

b) Outre les pr�noms normalement recevables dans les strictes limites de la loi de 
germinal, peuvent donc, compte tenu des consid�rations qui pr�c�dent et, le cas 
�ch�ant, sous r�serve des justifications appropri�es, �tre �ventuellement admis: 

1� Certains pr�noms tir�s de la mythologie (tels: Achille, Diane, Hercule, etc.) 
2� Certains pr�noms propres � des idiomes locaux du territoire national 
(basques, bretons, proven�aux, etc.) 
3� Certains pr�noms �trangers (tels: Ivan, Nadine, Manfred, James, etc.) 
4� Certains pr�noms qui correspondent � des vocables pourvus d'un sens 
pr�cis (tels: Olive, Violette, etc.) ou m�me � d'anciens noms de famille (tels: 
Gonzague, R�gis, Xavier, Chantal, etc.) 
5� Les pr�noms compos�s, � condition qu'ils ne comportent pas plus de deux 
vocables simples (tels: Jean-Pierre, Marie-France, mais non par exemple: 
Jean-Paul-Yves, qui accolerait trois pr�noms). 

c) Exceptionnellement, les officiers de l'�tat civil peuvent encore accepter, mais 
avec une certaine prudence: 

1� Certains diminutifs (tels: "Ginette" pour Genevi�ve, "Annie" pour Anne, ou 
m�me "Line", qui est tir� des pr�noms f�minins pr�sentant cette d�sinence) 
2� Certaines contractions de pr�noms doubles (tels: "Marianne" pour Marie-
Anne, "Marl�ne" ou "Mil�ne" pour Marie-H�l�ne, "Ma�t�" pour Marie-Th�r�se, 
"Sylvianne" pour Sylvie-Anne, etc.) 
3� Certaines variations d'orthographe (par exemple Mich�le ou Michelle, Henri 
ou Henry, Ghislaine ou Guislaine, Madeleine ou Magdeleine, etc.). d) En 
d�finitive, il appara�t que les officiers de l'�tat civil ne doivent se refuser � 
inscrire, parmi les vocables choisis par les parents, que ceux qu'un usage 
suffisamment r�pandu n'aurait pas manifestement consacr�s comme 
pr�noms en France. C'est ainsi notamment que devraient �tre 
syst�matiquement rejet�s les pr�noms de pure fantaisie ou les vocables qui, � 
raison de leur nature, de leur sens ou de leur forme ne peuvent normalement 
constituer des pr�noms (noms de famille, de choses, d'animaux ou de 
qualit�s, vocables utilis�s comme noms ou pr�noms de th��tre ou 
pseudonymes, vocables constituant une onomatop�e ou un rappel de faits 
politiques). (...)"

ArrÇtÄ du 10 juin 1981
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PremiÑre chambre civile, 10 juin 1981 (Recueil Dalloz-Sirey 
1982, p. 160). 

La Cour de cassation d'aprÑs un arrÇtÄ du 10 juin 1981, prÄcisait que "les parents 
peuvent notamment choisir comme pr�nom, sous la r�serve g�n�rale que dans l'int�r�t 
de l'enfant ils ne soient jug�s ridicules, les noms en usage dans les diff�rents calendriers 
et, alors qu'il n'existe aucune liste officielle des pr�noms autoris�s, il n'y a pas lieu 
d'exiger que le calendrier invoqu� �mane d'une autorit� officielle"

Code civil, article 57

Depuis 1993, l'article 57 du Code civil prÄvoit : 
"L'acte de naissance �noncera le jour, l'heure et le lieu de la naissance, le sexe de 
l'enfant et les pr�noms qui lui seront donn�s, les pr�noms, noms, �ges, professions et 
domiciles des p�re et m�re et, s'il y a lieu, ceux du d�clarant. Les pr�noms de l'enfant 
figurant dans son acte de naissance peuvent, en cas d'int�r�t l�gitime, �tre modifi�s par 
jugement du tribunal de grande instance prononc� � la requ�te de l'enfant ou, pendant la 
minorit� de celui-ci, � la requ�te de son repr�sentant l�gal. Le jugement est rendu et 
publi� dans les conditions pr�vues aux articles 99 et 101 du pr�sent code. L'adjonction 
de pr�noms pourra pareillement �tre d�cid�e… Les pr�noms de l'enfant sont choisis par 
ses p�re et m�re. L'officier de l'�tat civil porte imm�diatement sur l'acte de naissance les 
pr�noms choisis. Tout pr�nom inscrit dans l'acte de naissance peut �tre choisi comme 
pr�nom usuel. Lorsque ces pr�noms ou l'un deux, seul ou associ� aux autres pr�noms 
ou au nom, lui paraissent contraires � l'int�r�t de l'enfant ou au droit des tiers � voir 
prot�ger leur patronyme, l'officier de l'�tat civil en avise sans d�lai le procureur de la 
R�publique. Celui-ci peut saisir le juge aux affaires familiales. Si le juge estime que le 
pr�nom n'est pas conforme � l'int�r�t de l'enfant ou au droit des tiers � voir prot�ger leur 
patronyme, il en ordonne la suppression sur les registres de l'�tat civil. Il attribue, le cas 
�ch�ant, � l'enfant un autre pr�nom qu'il d�termine lui-m�me � d�faut par les parents 
d'un nouveau choix qui soit conforme aux int�r�ts susvis�s. Mention de la d�cision est 
port�e en marge des actes de l'�tat civil de l'enfant."

L'alinÄa 2 :
" Les pr�noms de l'enfant sont choisis par ses p�re et m�re. Si ces derniers ne sont pas 
connus, l'officier de l'�tat civil attribue � l'enfant plusieurs pr�noms dont le dernier lui tient 
lieu de patronyme. (..) Tout pr�nom inscrit dans l'acte de naissance peut �tre choisi 
comme pr�nom usuel. "

Les alinÄas 3 et 4 de l'article 57 du Code civil prÄvoient :
"Lorsque ces pr�noms ou l'un d'eux, seul ou associ� aux autres pr�noms ou au nom, lui 
paraissent contraires � l'int�r�t de l'enfant ou au droit des tiers � voir prot�ger leur 
patronyme, l'officier de l'�tat civil en avise sans d�lai le procureur de la R�publique. Celui-
ci peut saisir le juge aux affaires familiales. Si le juge estime que le pr�nom n'est pas 
conforme � l'int�r�t de l'enfant ou m�conna�t le droit des tiers � voir prot�ger leur 
patronyme, il en ordonne la suppression sur les registres de l'�tat civil. Il attribue, le cas 
�ch�ant, � l'enfant un autre pr�nom qu'il d�termine lui-m�me � d�faut par les parents 
d'un nouveau choix qui soit conforme aux int�r�ts susvis�s. Mention de la d�cision est 
port�e en marge des actes de l'�tat civil de l'enfant. "

Loi du 8 janvier 1993 
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Le lÄgislateur est intervenu par la loi nÖ 93-22 du 8 janvier 1993 qui a abrogÄ les 
dispositions du 11 germinal an XI, en laissant aux parents la libertÄ de choisir pour leurs 
enfants les prÄnoms qu'ils souhaitent mais cela reste une libertÄ surveillÄe comme en 
tÄmoigne les exemples de ZÄbulon et de Fleur de Marie. 

Cette loi autorise Ägalement, d'aprÑs l'article 60 du Code Civil le changement de prÄnoms 
et de noms : (DÄcret nÖ 65-422 du 1 juin 1965 art. 12 Journal Officiel du 5 juin 1965 
insÄrÄ par Loi nÖ 93-22 du 8 janvier 1993 art. 4 Journal Officiel du 9 janvier 1993) 

Article 60:
Toute personne qui justifie d'un int�r�t l�gitime peut demander � changer de pr�nom. La 
demande est port�e devant le juge aux affaires familiales � la requ�te de l'int�ress� ou, 
s'il s'agit d'un incapable, � la requ�te de son repr�sentant l�gal. L'adjonction ou la 
suppression de pr�noms peut pareillement �tre d�cid�e. 
Si l'enfant est �g� de plus de treize ans, son consentement personnel est requis

La loi du 8 janvier 1993 n'a par contre, toujours pas abrogÄ la loi du 6 fructidor an II. 
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